
 

 

Le Compte de résultat 

 

 

 

Le compte de résultat récapitule les charges (dépenses) et les produits (recettes) 
au cours d’un exercice (une année ou une saison). C’est un document comptable 
important qui reflète l’activité à l’année de l’association.  

 

 

 

 

Le compte de résultat se réalise de la manière suivante : 

À la fin de l’année (ou de la saison), lorsque toutes les opérations (achats/ventes) ont 
été réalisées, on récapitule l’ensemble de ces opérations dans un tableau de forme 
standard (voir exemple ci-dessous).   

La différence entre l’ensemble des charges et des produits fait apparaître ce que 
l’on appelle un résultat. Ce résultat peut être un déficit (-) si les charges sont 
supérieures aux produits, ou un excédent (+) dans le cas contraire. Il est reporté au 
bilan. 

Différentes charges et produits peuvent être répartis sur deux exercices : il s’agit des 
charges constatées d’avance (ex : assurances à cheval sur deux années) ou des 
produits constatés d’avance (ex : subventions, contrats concernant deux ou plusieurs 
années).  

De plus à la clôture de l’exercice il est possible de répartir des charges sur plusieurs 
exercices (ex : les amortissements permettent d’étaler la charge d’un investissement 
sur plusieurs exercices).  

 

Les fiches pratiques N° 1 – Le compte de résultat Fiches -  Gestion associative 
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CHARGES 
Montants 

en € 
PRODUITS 

Montants 
en € 

Achats  Ventes  

Alimentation -,00€ Participations au séjour -,00€ 

Fournitures diverses -,00€ …  

Services extérieurs  Subvention   

Entretien matériel -,00€ Mairie -,00€ 

Location -,00€ …  

Assurance -,00€ Gestion courante  

Transports -,00€ Cotisations -,00€ 

Hébergement -,00€  …  

Charges de personnel    

Salaires et charges -,00€   

Amortissements    

…     

TOTAL -,00€ TOTAL -,00€ 

 

Exemple de compte de résultats 


